
Foresters offre aux fumeurs des économies considérables pour les 
encourager à cesser de fumer et à adopter un mode de vie plus sain. 

Vous vous demandez peut-être si vous pouvez encore obtenir une assurance vie si vous fumez. D’une 
manière générale, les fumeurs peuvent toujours bénéficier d’une couverture, mais leurs primes ont tendance 
à être plus élevées que celles des non-fumeurs.

Mais la bonne nouvelle est que la Financière ForestersMC offre une incitation convaincante à cesser de fumer. 
Vous ne le regrettez pas.

Notre assurance vie entière avec participation 
Avantage Plus1 et notre assurance vie entière 
sans participation2 sont assorties d’un Régime 
d’intéressement anti-tabac. Les fumeurs bénéficient 
automatiquement de taux moins élevés pendant 
les deux premières années contractuelles. Et s’ils 
cessent de fumer pendant cette période, ces primes 
moins élevées sont maintenues.

Il s’agit d’une incitation convaincante à cesser de 
fumer, qui vous donne la chance d’économiser  
des milliers de dollars et de vivre plus sainement.

Selon le produit et la période de paiement des 
primes que vous choisissez, les économies peuvent 

représenter jusqu’à 20 % du total de vos primes, 
même si vous ne cessez pas de fumer. Et les taux 
fumeurs de Foresters sont encore très concurrentiels.

De plus, Foresters offre à ses membres une vaste 
gamme de bénéfices uniques et gratuits3. Des 
bénéfices qui peuvent faire partie de la vie de nos 
membres aujourd’hui et chaque jour.

Régime d’intéressement anti-tabac

Une assurance vie 
permanente abordable 
pour fumeurs?  

Oui, c’est possible!

Pour en savoir plus, communiquez 
avec votre conseiller en assurance vie.

https://www.foresters.com/fr-ca


La Financière Foresters, Foresters et Aider autrui est notre raison d’être sont des noms commerciaux et/ou des marques de commerce de L’Ordre Indépendant des Forestiers 
(une société de secours mutuel, 789, chemin Don Mills, Toronto, Canada M3C 1T9) et de ses filiales. NC249
1 Établie par L’Ordre Indépendant des Forestiers.
2 Établie par la Compagnie d’assurance vie Foresters.
3  La description des bénéfices de membre que vous pourriez avoir repose sur l’hypothèse que vous êtes membre de la Financière Foresters. Les bénéfices de membre de la 

Financière Foresters sont non contractuels, assujettis à des conditions d’admissibilité, à des définitions et à des restrictions particulières à chaque bénéfice, et ils peuvent 
être modifiés ou annulés sans préavis, ou ne plus être offerts.

4 Taux standards.

Des économies considérables qui s’accumulent

Gracieuseté de :

Luc 
35 ans, fumeur, cherche une protection 
permanente abordable. Il souscrit une 
assurance Avantage Plus de 150 000 $. 

Il choisit l’option de participation 
d’assurance valorisée et une période de 
paiement des primes de 10 ans. Grâce 
au Régime d’intéressement anti-tabac, 

les deux premières années, il économise 
1 974,62 $4, comparativement aux taux 

standards fumeurs. 

Et ces économies continuent si Luc et Margo cessent de fumer au cours de la période de deux ans.  

Margo 
une fumeuse de 42 ans souscrit une 

assurance vie entière sans participation 
de 175 000 $ et une période de 

paiement des primes de 20 ans. Grâce 
au Régime d’intéressement anti-

tabac, les deux premières années, elle 
économise 2 177 $4, comparativement 

aux taux standards fumeurs. 
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